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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

 

1) Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par les membres de l’association EGLISE SOS LYON, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2) Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                             
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent 
rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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3) Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 
de l’exercice. 

L’annexe précise que l’association a appliqué la réglementation comptable en vigueur sans avoir à 
pratiquer de changement de méthode. 

- Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations 
fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte 
application. 
 

- Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par l’association, décrites 
dans l’annexe, sur la base des éléments disponibles à ce jour et mis en œuvre des tests 
pour vérifier par sondage l’application de ces méthodes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

4) Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux 
membres 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
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5) Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’association relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association, ou de cesser son 
activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration de l’association.  

 

6) Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l'audit 
des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

  
Fait à BESSONCOURT, le 3 juin 2025 

 Sur 20 pages incluant les comptes annuels et son annexe 
 
 UNIVERS D'EXPERT 
 Cabinet Zurcher & Associés 
 Emmanuel ZURCHER 
 Commissaire aux Comptes 
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Annexe : Description détaillée des responsabilités du commissaire aux 
comptes. 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :  

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites pas la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice
   2024

Immobilisations 
incorporelles

 Frais d'établissements AB AC

 Frais de recherche et de 
développement

AD AE

 Donations temporaires d'usufruit AF1 AG1

 Concessions, brevets, licences, 
marques...

AF AG

 Fonds commercial AH AI

 Autres immobilisations incorporelles AJ AK

 Avances et acomptes sur immos 
incorporelles

AL AM

Immobilisations corporelles

 Terrains AN AO

 Constructions AP 4 008,43 AQ 1 012,64 2 995,79 -12% 3 396,64

 Install. techniques, matériel & 
outillages industr

AR AS

 Autres immobilisations corporelles AT 15 114,81 AU 2 428,00 12 686,81 +145% 5 180,37

 Immobilisations corporelles en cours AV AW

 Avances et acomptes sur immos 
corporelles

AX AY

Biens reçus par legs ou donations à 
céder

LD1 LD2

Immobilisations financières

 Participations CU CV

 Créances rattachées à des 
participations

BB BC

 Autres titres immobilisés BD BE

 Prêts BF BG

 Autres immobilisations financières BH 4 039,75 BI 4 039,75 +5% 3 853,61

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

23 162,99 3 440,64 19 722,35 +59% 12 430,62

Stocks et en-cours

SOS LYON

14-16 PLACE PIERRE VAUBOIN

69160 TASSIN LA DEMI LUNE

© 1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

Exercice
   2023
Exercice
   2023



ACTIF Brut Amt-Dépr

 Matières premières et autres 
approvisionnements

BL BM

 En-cours de production de biens BN BO

 En cours de production de services BP BQ

 Produits intermédiaires et finis BR BS

 Marchandises BT BU

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV 99,19 BW 99,19 99,19

Créances

 Créances clients et comptes rattachés BX BY

 Créances diverses BZ 175,76 CA 175,76 -22% 225,76

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 931 959,63 CG 931 959,63 +135% 395 805,26

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance CH

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

932 234,58 0,00 932 234,58 +135% 396 130,21

 Charges à répartir sur plusieurs 
exercices

CL

 Primes de remboursements des 
emprunts

CM

 Ecart de conversion actif CN

TOTAUX GÉNÉRAUX 955 397,57 3 440,64 951 956,93
+133

%
408 560,83

SOS LYON
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Exercice
   2024

Exercice
   2023



PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023 

Fonds propres

 Fonds associatif sans droit de reprise

  Fonds propres statutaires DB1

  Fonds propres complémentaires DA1 149 233,80

 Fonds associatif avec droit de reprise

  Fonds statutaires DB2

  Fonds propres complémentaires DA2

 Ecarts de réévaluation DC

 Réserves

  Réserves statutaires ou contractuelles DE

  Réserves réglementées DF

  Réserves pour projet de l'entité DG

  Autres réserves DG1

 Report à nouveau DH -100% 61 831,69

 Résultat de l'exercice DI 59 162,08 -32% 87 402,11

Situation nette - Sous-totaux 208 395,88 +40% 149 233,80

Fonds propres consomptibles

 Subventions d'investissement DJ

 Provisions réglementées DK

Sous-Totaux des fonds propres consuptibles

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 208 395,88 +40% 149 233,80

Fonds reportés ou dédiés

 Fonds reportés liés aux legs ou donations FD3 722 654,70 +188% 251 137,53

 Fonds dédiés FD2

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 722 654,70 +188% 251 137,53

Provisions pour risques et charges

 Provisions pour risques DP

 Provisions pour charges DQ

SOUS-TOTAUX

Dettes

 Emprunts obligataires DT

 Emprunts et dettes / établissements de crédit DU

SOS LYON
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PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023 

 Emprunts et dettes financières divers DV

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 7 045,85 +46% 4 822,00

 Dettes fiscales et sociales DY 3 860,50 +15% 3 367,50

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

 Autres dettes EA 10 000,00

Comptes de régularisation

 Produits constatés d'avance EB

SOUS-TOTAUX 20 906,35 +155% 8 189,50

 Ecarts de conversion passif ED

TOTAUX GÉNÉRAUX 951 956,93
+133

%
408 560,83

SOS LYON

14-16 PLACE PIERRE VAUBOIN
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023 

Produits d'exploitation

 Cotisations XA2

 Ventes de dons en nature FC1

 Ventes de marchandises FC

 Production vendue : Biens FF

 Parrainages FI1

 Production vendue : Services FI

 Production stockée FM

 Production immobilisée FN

Produits de tiers financeurs

 Concours publics et subventions d'exploitation FO

 Versements des fondateurs ou consom. de la dot. co XB3

 Ressources liées à la générosité du public

  Dons manuels XA1 629 239,89 +41% 447 845,86

  Mécénat XA3

  Legs, donations et assurances-vie XB1

  Contributions financières XA4

Produits liés à des financements obligatoires XC

Reprise / amortiss. & prov. - Transfert charges FP

Utilisation des fonds dédiés XD

Autres produits FQ 174 548,95 +512% 28 500,00

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises FS

 Variations de stocks de marchandises FT

 Achats de matières premières et autres approvision FU

 Variations de stocks MP et autres approvisionnemen FV

 Autres achats et charges externes

  Achats d'études et de prestations de services FWA

  Achats de matériel, équipements et travaux FWB

  Achats non stockés

SOS LYON
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023 

   Fournitures non stockables FWC -1 203,95 -23% -1 556,14

   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -2 216,54 +7% -2 070,08

   Fournitures administratives FWE -3 791,15 +257% -1 063,40

   Petits logiciels FW1

   Autres fournitures FWF

  Sous-traitance générale FWG

  Redevance de crédit-bail FWH

  Locations FWI -28 886,61 +101% -14 341,74

  Charges locatives et de copropriété FWJ -3 540,00 -3 540,00

  Entretien et réparations FWK -3 324,88 +163% -1 265,96

  Assurances FWL -371,51 +240% -109,32

  Etudes et recherches FWM -17 540,00

  Divers

   Documentation FWN

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -2 689,00

   Autres FWP -22 977,18 +133% -9 879,98

  Personnel extérieur à l'association FWQ -4 200,00 -10% -4 650,00

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -77 729,17 +175% -28 230,00

  Publications, relations publiques FWS -25 729,23 +292% -6 558,49

  Transport de biens, collectifs du personnel FWT

  Déplacements, missions, réceptions FWU -25 393,04 +68% -15 117,86

  Frais postaux et de télécommunications FWV -2 552,09 +109% -1 221,88

  Services bancaires et assimilés FWW -810,05 +160% -311,96

  Divers FWZ

 Aides financières FW2 -100% -810,00

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -100% -152,00

 Salaires et traitements FY -43 605,32 +12% -39 066,59

 Charges sociales FZ -4 466,48 -33% -6 712,91

 Dotations d'exploitation

  Sur immobilisations : Dotations aux amortissements GA -1 839,91 +60% -1 147,91

  Sur immobilisations : Dotations aux provisions GB

  Sur actif circulant : Dotations aux provisions GC

  Pour risques et charges : Dotations aux provisions GD

  Reports en fonds dédiés GD1 -471 517,17 +88% -251 137,53

 Autres charges GE

RESULTAT D'EXPLOITATION 59 405,56 -32% 87 402,11
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023 

Produits financiers

 Produits financiers de participations GJ

 Prds autres v. mobilières et créances actif immob. GK

 Intérêts et produits assimilés GL

 Reprises sur provisions et transferts de charges GM

 Différences positives de changes GN

 Produits nets sur cessions de VMP GO

Charges financières

 Dotations aux amortissements et provisions GQ

 Intérêts et charges assimilées GR

 Différence négatives de change GS

 Charges nettes sur cessions de VMP GT

RESULTAT FINANCIER

Produits exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

 Produits exceptionnels sur opérations en capital HB

 Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Charges exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF -243,48

 Dotations aux amortissements et provisions HG

RESULTAT EXCEPTIONNEL -243,48

Participation des salariés aux résultats HJ

Impôts sur les bénéfices HK

RESULTAT DE L'EXERCICE 59 162,08 -32% 87 402,11

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature ZB1 9 531,95

Prestations en nature ZB2

Bénévolat ZB3

TOTAL 79 420,00 +733% 9 531,95
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Secours en nature ZA1

Mises à dispositions gratuites de biens ZA2 -9 531,95

Prestations en nature ZA3

Personnel bénévole ZA4

TOTAL -79 420,00 +733% -9 531,95

SOS LYON
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Annexe

     



EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Règles et méthodes comptables

 Présentation :

L'objet social de l'entité : 

- D'assurer la célébration du culte évangélique
- De pourvoir aux frais nécessités par cet objet

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de
951 957 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 59 162
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général
et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

 Charges à payer
 Les charges à payer incluses dans les postes du bilan sont :

- Dettes fournisseurs factures à recevoir pour 7045,85 €
Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition.

Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.

Agencements et aménagements         10 ans,
Mobilier de bureau et informatique   3 ans,
Mobilier         10 ans,

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.

Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir. (à détailler)

Fonds dédiés et reportés
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EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Les ressources externes obtenues des dons, des legs ou via des subventions, affectées à des projets précis et non encore
utilisés conformément à l'engagement pris à l'égard des financeurs sont portées au passif du bilan au poste "Fonds
dédiés".

Au compte de résultat sont enregistrés : 
* En charges dans le poste "engagements à réaliser sur ressources affectées", les dons et legs reçus dans l'exercice et non
utilisés à la clôture.
* En produits dans le poste "report des ressources non utilisées des exercices antérieurs", la reprise des sommes inscrites
en fonds dédiés, au fur et à mesure que les dépenses relatives aux projets sont engagées.

Au 31/12/2024, les dons appelés pour le projet "nouveaux locaux" au cours de l'exercice représentent 471.517,17 euros.
La réserve pour fonds dédiés s'élève donc à 722.654,70 euros au 31/12/2024.
Contributions volontaires en nature

La valorisation du bénévolat au titre des activités de l'exercice fait l'objet d'une estimation de 5244 heures. La
valorisation de ce bénévolat à un taux horaire moyen de   15,14€/heure correspond à un montant de 79.420,00 euros
comptabilisé dans les comptes de l'exercice au 31/12/2024.
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EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Etat des immobilisations

CADRE A Valeur brute
en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui 4 008

Installations :

- Générales, agencements et aménagements constructions

- Techniques, matériel et outillage

- Générales, agencements et aménagements divers

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier 6 169 8 945
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 10 178 8 945
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 3 854 186
TOTAL 3 854 186

TOTAL GÉNÉRAL 14 031 9 131

CADRE B

Diminutions Valeur brute
des immos

en fin d'exercice

Réval. légale ou éval. par
mise en équival.

Virement Cession Val. d'origine des immo. en
fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui 4 008

Installations :

- Gales, agencts et aménagt. const.

- Techniques, matériel et outillage

- Gales, agencts et aménagt. divers

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier 15 115
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés

TOTAL 19 123
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 4 040
TOTAL 4 040

TOTAL GÉNÉRAL 23 163
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EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en fin
d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui 612 401 1 013

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 989 1 439 2 428
Emballages récupérables et divers

TOTAL 1 601 1 840 3 441

TOTAL GÉNÉRAL 1 601 1 840 3 441

CADRE B - Ventilation des mouvements
affectant la provision pour

amortissements dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des amort.

en fin
d'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag. divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL

DOTATIONS
NON VENTILÉES

REPRISES
NON VENTILÉES

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de

l'exercice
Augment. Dot. exercice

aux amort.

Montant net
en fin

d'exercice
Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Variation des fonds dédiés - Ressources liées à la générosité du public

Ressources liées à la générosité
du public

À l'ouverture de
l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des 2

derniers
exercices

TOTAL 251 138 471 517 722 655
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts
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Projet "Nouveaux locaux" 251 138 471 517 722 655



EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Variation des fonds propres art.431-5
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 149 234 149 234
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 61 832 61 832
Excédent ou déficit de l'exercice 87 402 87 402 59 162
Situation nette 149 234 87 402 149 234 61 832 208 396
Dotations consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 149 234 87 402 149 234 61 832 208 396

Commentaires : néant
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EGLISE SOS LYON Arrêté au 31/12/2024

Etat synthétique des avantages et ressources provenant de l'étranger

TOTAL 184 840

Commentaires : La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l'entité EGLISE SOS LYON établi en 
application de l’article 434-3 du règlement ANC N°2018-06, est mise à disposition du public au siège sur demande préalable.
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Etat du contributeur Montant total des avantages
et des ressources

SUISSE 95 225
ETATS-UNIS 6 163
SUEDE 1 600
CONGO 2 000
BELGIQUE 45 101
CANADA 850
AUTRICHE 100
LIBAN 50
ESPAGNE 80
BRESIL 50
ANGLETERRE 33 621
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